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Résumé
La note de conjoncture du cabinet OBIV SOLUTIONS concerne les entreprises et 

établissements publics du secteur de la Gouvernance au Cameroun. Il apparaît 

que ce secteur regorge de 7 établissements publics spécifiques. C’est ce qui justifie 

la présente note de conjoncture sui s’intéresse à ces structures. 

Rappel des exigences légales

En leur qualité d’établissements publics, le BUNEC , le 
BUCREP , le CDEN , le CILSN , le MIDIMA , le MIDENO  
et l’APZE  sont assujettis à une stricte observation du 
cadre normatif en vigueur. 

Évaluation de la communication
Au regard de l’analyse conduite sur le dispositif communicationnel de 
ces entreprises, il en ressort que la majorité de ces entités ne disposent 
ni de sites web institutionnels, ni de pages officielles sur les réseaux 
sociaux, ce qui traduit une carence manifeste en matière de visibilité et 
de diffusion stratégique de l’information. 

Communication sur les activités inscrites 
dans la SND30

Dans le cadre de la mise en œuvre de la SND30, la communication de 
ces entités publiques en lien avec la Stratégie Nationale de Dévelop-
pement à l’horizon 2030 (SND30) révèle une absence de visibilité sur 
la manière dont ces structures s’inscrivent dans la mise en œuvre des 
orientations nationales de développement.
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Note de conjoncture 
pour les entreprises 
et les établissements 
publics du secteur de 
la gouvernance.

Des performances Mitigée pour la MIDENO et 
la MIDIMA

Cette section vise à présenter l’évaluation de la Commission 
Technique de Réhabilitation (CTR) concernant la performance 
de la MIDENO et la MIDIMA,
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	 a note de conjoncture du cabinet OBIV SOLUTIONS concerne les entre-

prises et établissements publics du secteur de la Gouvernance au Cameroun. 

Il apparaît que ce secteur regorge de 7 établissements publics spécifiques. 

C’est ce qui justifie la présente note de conjoncture sui s’intéresse à ces struc-

tures. 

L’analyse du dispositif de communication des entités BUNEC, BUCREP, MIDE-

NO, MIDIMA, CILSN, CDEN et APZE révèle l’absence d’un système fonction-

nel et structuré. Ces structures ne disposent pas actuellement d’un site web 

officiel ni de pages actives sur les réseaux sociaux à l’exception du BUNEC 

et de la MIDENO, ce qui limite considérablement leur capacité à diffuser des 

informations et à interagir avec leurs parties prenantes. Cette carence a pour 

conséquence directe l’absence de publication des rapports annuels de per-

formance pourtant indispensables pour assurer la transparence, la redeva-

bilité et la visibilité des actions menées.

En l’absence d’outils numériques adaptés, il devient difficile de suivre la 

concrétisation des missions de ces entités publiques, ainsi que l’efficacité et 

la portée des services rendus aux usagers. Cette situation entrave non seule-

ment la communication institutionnelle, mais complique également l’évalua-

tion de la performance opérationnelle et stratégique de chaque organisation.

Sur le plan de la gouvernance, il est important de souligner que, selon le clas-

sement des établissements publics réalisé par le ministère des Finances en 

2023, ces entités se situent toutes en 5e catégorie. Ce classement reflète une 

stagnation de leur performance globale et souligne l’urgence de renforcer 

leurs dispositifs de communication et de suivi, afin d’améliorer la transpa-

rence, la redevabilité et l’efficacité de leurs missions.

Résumé
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Rappel des exigences légales
Cette note de conjoncture s’appuie sur un socle juridique établi à partir des éléments 
suivants :
	 la loi N° 2018/011 du 11 juillet 2018 portant Code de Transparence et de Bonne 
Gouvernance dans la gestion des finances publiques au Cameroun : l’article 50 relève 
que « l’ensemble des informations et documents relatifs aux finances publiques, tel qu’il 
découle de la présente loi, sont publiés par les institutions compétentes sur leur site in-
ternet dès qu’ils sont disponibles » ;
	 le code de bonne gouvernance, dans son article 42, exige que la juridiction des 
comptes rende publics tous les rapports qu’elle transmet au Président de la République, 
au Parlement et au Gouvernement ;
	 les textes organiques des entités publiques : il s’agit des décrets portant création 
et organisation de chaque entité et des documents stratégiques (manuel de procédures, 
plan stratégique, budget programme) ;
	 la Stratégie Nationale de Développement 2030 (SND30) : elle retrace les grands 
axes et actions stratégiques dont l’implémentation repose sur les administrations et 
agences pour parvenir au développement ; 
	 la stratégie sectorielle de gouvernance : elle répond à la nécessité de renforcer la 
gouvernance afin de soutenir efficacement la mise en œuvre des politiques publiques.
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En leur qualité d’établissements publics, le BUNEC , le 
BUCREP , le CDEN , le CILSN , le MIDIMA , le MIDENO  
et l’APZE  sont assujettis à une stricte observation du 
cadre normatif en vigueur. La présente note de conjonc-
ture vise à évaluer la qualité de leur communication ins-
titutionnelle à travers plusieurs axes d’analyse, notam-
ment la diversification des canaux de communication, 
l’optimisation des standards du site web, la mise en 
œuvre des politiques publiques ainsi que la communi-
cation relative à l’implémentation de la Stratégie Natio-
nale de Développement 2030 (SND30). Elle examine en 
outre les dispositifs de suivi de l’exécution des actions 
inscrites dans la stratégie sectorielle de gouvernance.

  BUNEC : Bureau National de l’Etat Civil
  CILSN : Caisse de Développement de l’Élevage pour le Nord
  MIDIMA : Mission de Développement Intégré des Monts Mandara
  MIDENO : Mission de Développement du Nord-Ouest
  CDEN : Caisse de Développement de l’Élevage pour le Nord
  BUCREP : Bureau Central des Recensements et des Etudes de Population au Cameroun
  APZE : Agence de Promotion des Zones Economiques
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1) Évaluation de la communication : Absence d’un 
dispositif de communication 

Au regard de l’analyse conduite sur le dispositif communicationnel de ces entreprises, 
il en ressort que la majorité de ces entités ne disposent ni de sites web institutionnels, 
ni de pages officielles sur les réseaux sociaux, ce qui traduit une carence manifeste en 
matière de visibilité et de diffusion stratégique de l’information. Toutefois, le BUNEC et 
la MIDENO disposent d’une page Facebook assurant de manière minimale une présence 
numérique et un canal d’interaction avec les usagers. Cette initiative, bien que limitée 
dans sa portée, constitue un effort à minima vers la numérisation de sa communication 
institutionnelle.
Cette défaillance communicationnelle généralisée compromet la lisibilité de l’action de 
ces établissements et limite leur impact dans l’exécution des politiques publiques. 
En l’absence d’un dispositif de communication cohérent articulé autour d’un site web, 
de plateformes sociales et d’outils de diffusion adaptés, ces institutions demeurent peu 
visibles dans l’espace public, ce qui entrave la compréhension de leurs missions, de leurs 
réalisations et de leur contribution effective aux objectifs fixés par le gouvernement dans 
la SND 30.
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Capture d’écran de la page Facebook 



Taking People Further 5

Une communication inexistante sur la mise 
en œuvre de ses missions et sur la qualité des 
prestations offertes aux usagers.

L’évaluation de la gouvernance et du management des politiques publiques au 
sein de ces entités s’appuie sur quatre critères fondamentaux : le degré de digita-
lisation des procédures, la transparence et la qualité de la reddition des comptes, 
la traduction effective des missions en actions concrètes et en services rendus 
aux usagers, ainsi que l’adéquation des activités entreprises aux exigences tech-
niques. Quelle est, à ce jour, la situation de ces entités publiques au regard de ces 
critères d’appréciation ?

L’analyse de la déclinaison des missions en activités opérationnelles de ces entités pu-
bliques se heurte à une limite majeure qui est l’absence d’un site web et de pages offi-
cielles sur les réseaux sociaux.
Cette absence de dispositif numérique structuré rend impossible toute observation ob-
jective de la manière dont ces institutions traduisent leurs missions en actions concrètes, 
en services rendus ou en projets effectivement mis en œuvre au bénéfice des usagers.
Toutefois, une exception partielle peut être relevée du côté du BUNEC et la MIDENO, dont 
les pages Facebook officielles permettent d’apercevoir de façon ponctuelle, certaines de 
leurs missions déclinées en activités opérationnelles. Néanmoins, ce canal de communi-
cation demeure largement insuffisant au regard des standards de visibilité et de trans-
parence exigés des établissements publics.

L’absence de sites web institutionnels et de véritables plateformes de communication 
digitale prive ces entités de la possibilité de valoriser leurs réalisations, de rendre compte 
de leurs actions, et de favoriser la compréhension de leur rôle dans la mise en œuvre des 
politiques publiques. Cette carence structurelle contribue à entretenir une opacité insti-
tutionnelle qui fragilise la lisibilité de leur action et limite leur impact sur les dynamiques 
de gouvernance publique.
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Capture d’écran du Plaidoyer pour l’identité : les enfants du Cameroun 
donnent de la voix sous l’impulsion du BUNEC.

L’évaluation du processus de digitalisation révèle une absence manifeste de toute dé-
marche de modernisation numérique au sein de ces entités.
Cette situation traduit une carence structurelle dans l’intégration des technologies de 
l’information dans le fonctionnement quotidien de ces établissements publics.
L’absence de dispositifs digitaux prive également les usagers d’un accès facilité, rapide 
et transparent aux services publics. En d’autres termes, la digitalisation, en tant que le-
vier d’efficacité administrative et de gouvernance ouverte, demeure inexistante au sein 
de ces structures.

Cette faible intégration du numérique contribue à ralentir le développement organisation-
nel, à freiner la performance opérationnelle, et à limiter la capacité des établissements à 
répondre efficacement aux besoins des usagers. En l’absence de processus digitalisés, 
les échanges restent essentiellement manuels et en présentiel, générant des lenteurs, un 
manque de traçabilité et une perte de temps préjudiciable à la qualité du service public.
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La collaboration entre les établissements publics évalués et leurs tutelles révèle une ab-
sence quasi totale d’informations visibles ou documentées sur ce volet. En effet, l’ab-
sence de sites web institutionnels et l’inexistence de plateformes numériques actives 
empêchent toute observation du cadre de concertation ou de coordination avec les mi-
nistères de tutelle.
Seul le BUNEC, à travers sa page Facebook, diffuse certaines activités, sans toutefois 
offrir une visibilité réelle sur la nature de ses relations institutionnelles avec sa tutelle qui 
est le ministère MINDDEVEL.

Aucune communication sur les activités inscrites dans la SND 30 et la 
Stratégie Sectorielle de la Gouvernance 2023

Dans le cadre de la mise en œuvre de la SND30, la communication de ces entités pu-
bliques en lien avec la Stratégie Nationale de Développement à l’horizon 2030 (SND30) 
révèle une absence de visibilité sur la manière dont ces structures s’inscrivent dans la 
mise en œuvre des orientations nationales de développement.

Absence de reddition des comptes
L’absence de publication des états financiers ou de tout autre document (rapport annuel 
de performance), permettant de se faire une opinion de la situation financière et de la 
performance économique de ces l’établissements constitue une lacune majeure en ma-
tière de transparence. Bien que le BUNEC et la MIDENO présentent certes une activité 
institutionnelle légèrement plus visible que les autres entités, notamment à travers la pu-
blication sur sa page Facebook officielle de certaines séances de conseil d’administration 
et d’activités statutaires. Toutefois, cette visibilité demeure très partielle, dans la mesure 
où aucune donnée financière, aucun rapport annuel de performance ou état budgétaire 
n’est accessible au public.
Une telle opacité prive en effet les parties prenantes d’une visibilité indispensable à ac-
compagnement pertinent et stratégique.
Ce déficit d’information s’avère d’autant plus préoccupant dans un contexte où la trans-
parence financière s’impose comme un levier fondamental de crédibilité, de confiance 
publique et de légitimité institutionnelle pour les entités relevant du secteur public.
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En effet, le BUCREP, le CDEN, le CILSN, le MIDIMA, et l’APZE ne disposent ni de sites 
web ni de pages officielles sur les réseaux sociaux, ce qui rend impossible toute analyse 
de leur communication ou de la traduction de leurs missions en activités alignées sur la 
SND30.
Cette absence de dispositifs numériques dispense de trace documentaire ou communi-
cationnelle permettant d’évaluer la contribution de ces entités à la réalisation des objec-
tifs stratégiques fixés par l’État.
Même dans le cas du BUNEC et du MIDENO, qui disposent d’une page Facebook officielle, 
aucune publication n’est spécifiquement liée à la SND30. Les informations diffusées ne 
permettent pas de savoir si les activités présentées s’inscrivent dans la logique de mise 
en œuvre de cette stratégie nationale.
Ainsi, aucune articulation claire n’est observable entre les actions menées par le BUNEC 
et la MIDENO et les priorités définies par la SND30, ce qui traduit un manque de cadrage 
stratégique et une insuffisance de communication institutionnelle sur la contribution ef-
fective de ces établissements à la dynamique nationale de développement.

Des performances mitigées pour la MIDENO et la MIDIMA
Cette section vise à présenter l’évaluation de la Commission Technique de Réhabilitation 
(CTR) concernant la performance de la MIDENO et la MIDIMA,
 Elle permettra également de faire une analyse des résultats obtenus par cette dernière 
au regard des classements établis par le Ministère des Finances (MINFI). Ces classe-
ments sont consignés dans les arrêtés N°00000201 du 4 mai 2020 et N°00000001 du 
1er janvier 2023.

Rappel de l’appréciation de MIDENO et MIDIMA par la CTR
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NB : le BUNEC, le BUCREP, CDEN, CILSN ET APZE n’ont pas faits l’objet d’une ap-
préciation de la CTR sur cette période.

En trois ans, le BUNEC et BUCREP, MIDENO, MIDIMA, CILSN, CDEN et APZE n’a connu 
aucun changement de catégorie

Les arrêtés N°00000201 du 4 mai 2020 et N°00000001 du 1er janvier 2023 émis par 
le MINFI, établissent un dispositif de catégorisation des établissements publics fondé 
notamment sur l’évolution de leur chiffre d’affaires sur les trois derniers exercices budgé-
taires. Ces textes réglementaires précisent d’une part, la catégorie attribuée à chaque en-
tité en 2020 et d’autre part les dynamiques de mobilité observées en 2023, qu’il s’agisse 
d’une progression vers une catégorie supérieure, d’une régression ou d’une stagnation. 
En outre, il convient de souligner que cette classification n’est pas neutre, puisqu’elle 
détermine directement le niveau de rémunération alloué aux dirigeants desdites entités, 
conformément au cadre de régulation en vigueur.

À la lumière des dispositions susmentionnées, ces entités demeurent classées en caté-
gorie 5, ce qui traduit une absence d’évolution significative de sa performance financière 
(chiffre d’affaires) au cours de la période considérée. Cette stabilité catégorielle peut être 
interprétée comme le signe d’une stagnation de sa trajectoire organisationnelle, en dépit 
des efforts observés dans l’exécution de ses missions.
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À compter du 15 avril 2024, le Laboratoire de recherches O’LAB d’OBIV 
Solutions publie, tous les 15 du mois, une note de conjoncture des agences 
considérées comme les entreprises ou établissements publics placés sous 
la tutelle des 20 ministères du secteur de gouvernance.

Contacts
Tél. : (+237) 222232160 / 670613049 / 696384834

E.mail : contact@obivsolutions.com
Web : www.obivsolutions.com

BP : 7942 - Yaoundé - Cameroun. 
Av FOCH, face Crédit Foncier Capitole

@OBIV Solutions


